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QUE le mandat de Me Francine Mercure comme com-
missaire de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 20 mars 2005,
au même salaire annuel ;

QUE Me Francine Mercure bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des commissaires de la Com-
mission des lésions professionnelles édicté par le décret
numéro 726-98 du 27 mai 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE Me Francine Mercure participe au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE) à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43606

Gouvernement du Québec

Décret 1192-2004, 15 décembre 2004
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour la
construction ou la reconstruction de parties de routes
à divers endroits du Québec (D 2004 68024)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux
Transports soit autorisée à acquérir par expropriation les
immeubles, avec les biens meubles accessoires de ceux-ci,
décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation les immeubles, avec les
biens meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 344, également désignée rue Maple, située en le
Village de Grenville, dans la circonscription électorale
d’Argenteuil, selon le plan AA20-6574-8617-B
(projet 20-6574-8617-B) des archives du ministère des
Transports ;

2) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 117, également désignée boulevard Labelle, située
en la Municipalité de Val-Morin, dans la circonscription
électorale de Bertrand, selon le plan AA20-5575-0134
(projet 20-5575-0134) des archives du ministère des
Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43607

Gouvernement du Québec

Décret 1193-2004, 15 décembre 2004
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 271, située en la Municipalité de Saint-Benoît-
Labre et d’une partie de cette route, également désignée
route de Saint-Benoît, située en la Ville de Saint-
Georges (D 2004 68026)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Transports
soit autorisée à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

GAGNONTO
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QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation les immeubles, avec les
biens meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 271, située en la Municipalité de Saint-Benoît-
Labre et d’une partie de cette route, également désignée
route de Saint-Benoît, située en la Ville de Saint-Georges,
dans la circonscription électorale de Beauce-Sud, selon
le plan AA20-3471-0211 (projet 20-3471-0211) des
archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43608

Gouvernement du Québec

Décret 1194-2004, 15 décembre 2004
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction d’une partie de l’autoroute 10, également
désignée autoroute des Cantons-de-l’Est, située en la
Municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton (D 2004 68028)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Transports
soit autorisée à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation les immeubles, avec les
biens meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :

1) Construction d’une partie de l’autoroute 10, égale-
ment désignée autoroute des Cantons-de-l’Est, située en
la Municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton, dans la
circonscription électorale de Brome-Missisquoi, selon
le plan AA20-6173-9003 (projet 20-6173-9003) des
archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43609
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